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Règlement intérieur

 CONSULTER LE RÈGLEMENT

Pour les visites, le cimetière animalier sera

ouvert :

La ville de Roanne a souhaité créer son propre cimetière animalier pour permettre
aux propriétaires d'animaux d'avoir un lieu pour se recueillir : voici les démarches à

suivre.

LE CIMETIÈRE ANIMALIER
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 CONTACTS

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

L'Arche de Noé

Police municipale

Service pôle
environnement
(référente animal)

Société
Protectrice des
Animaux (SPA)

11 allée jules clerjon de
champagny
42300 roanne



0477707359

14h-17h du lundi au
samedi (fermé le jeudi et le
dimanche)



Forum Sébastien Nicolas
42300 Roanne



0477232145

Courriel

Du lundi au vendredi de
9h à 12h00 et de 13h30 à
16h00 (fermeture le
vendredi après midi).



Centre Administratif Paul
Pillet - Place de l’Hôtel de
Ville
42300 Roanne



0477234748

Trois Ponts
42300 Roanne



04 77 71 81 38
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tel:0477707359
tel:0477232145
tel:0477234748
tel:0477718138


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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